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Réévaluation trimestrielle du crédit pour TPS

Le crédit pour TPS est payé chaque trimestre sur
une période d’un an (l’année de prestation)
commençant en juillet. Actuellement, le crédit est
calculé selon le revenu et les renseignements
familiaux fournis à la fin de l’année civile
précédente, six mois avant le début de l’année de
prestation.

Le présent budget annonce qu’à compter des
prestations payables pour juillet 2002, le droit qu’a
un particulier au crédit de TPS pour un trimestre
sera fondé sur sa situation familiale à la fin du
trimestre précédent.  Cela permettra de tenir compte
plus rapidement des changements dans la situation
familiale comme naissance, décès ou mariage.

                               MESURES AFFECTANT LES PARTICULIERS                                        

Report des acomptes provisionnels du
1er trimestre de 2002 pour les PME

À l’instar du gouvernement provincial, le ministère
des Finances fédéral annonce des mesures visant à
reporter le paiement des versements de janvier à
mars 2002.

Ces mesures visent toutes les sociétés dont le
capital imposable aux fins de l’impôt de la partie I.3
est inférieur à 15 M$.  Presque toutes les caisses
sont donc visées par ces mesures.

De façon générale, les sociétés visées pourront
reporter de 6 mois leurs versements de janvier,
février et mars 2002.

De plus, les sociétés ayant une fin d’exercice de
janvier à mars 2002 pourront payer leur solde
fédéral au plus tard 6 mois après leur fin d’exercice.
Celles ayant une fin d’exercice d’avril à juin pourront  
payer leur solde fédéral le 30 septembre 2002.

Des détails supplémentaires parviendront aux
caisses dans un nouveau Fiscalité Express.

Capital de risque - sociétés de personnes en
commandite admissibles

À l’heure actuelle, les caisses de retraite et les
autres investisseurs exonérés peuvent être
réticents à opter pour une société de personnes en

commandite, étant donné que les participations
dans de telles sociétés sont généralement réputées
être des biens étrangers pour l’application des
règles fiscales limitant les placements en biens
étrangers pouvant être détenus par un régime de
revenu différé.

Une des mesures proposées dans le budget
consiste à éliminer la restriction relative à la
participation maximale de 30 % dans les sociétés de
personnes en commandite pour que celles-ci soient
admissibles.

Du coup, une société de personnes en commandite
sera admissible même si un commanditaire ou un
groupe de commanditaires ayant un lien de
dépendance détient plus de 30 % de ses unités.
Toutefois, en ce qui touche les règles sur les biens
étrangers, tout commanditaire ou groupe de
commanditaires détenant une participation de plus
de 30 % dans une société de personnes en
commandite admissible sera réputé détenir une
participation équivalente dans chaque bien détenu
par la société de personnes, y compris les biens
étrangers. 

Dans le cas d’une participation de 30 % ou moins, le
traitement prévu pour les biens étrangers ne
s’appliquera pas.

Cette mesure sera applicable après 2001.

COMMENTAIRE FISCAL

Le ministre des Finances du Canada, monsieur Paul Martin, a déposé son budget cet après-midi.
Comme prévu, ce budget n’annonce aucune mesure fiscale importante.  La majorité des textes fiscaux
reprennent les mesures annoncées au cours des cinq dernières années.  Le commentaire fiscal relatif à
ce budget sera donc l’un des plus courts depuis longtemps.

                        MESURES AFFECTANT DESJARDINS - ENTREPRISE                               



Déduction des outils - apprentis mécaniciens

Le budget propose d’offrir une déduction fiscale
pour la portion exceptionnelle du coût des outils
neufs achetés après 2001 et utilisés pendant le
stage par des apprentis mécaniciens de véhicules.

Le montant de la déduction correspondra au coût
total des outils neufs achetés dans une année
d’imposition, moins le plus élevé des montants
suivants : 1 000 $ ou 5 % du revenu de stage de
l’apprenti pour l’année. La partie de la déduction
admissible qui est inutilisée dans l’année au cours
de laquelle les outils sont achetés peut être reportée
et déduite lors d’une année d’imposition ultérieure.

Déduction au titre de l’aide pour frais de
scolarité

Certains adultes qui font des études de base pour
accroître leurs compétences bénéficient d’une aide
financière directe des gouvernements pour payer
leurs frais de scolarité. Cette aide doit être incluse
dans le revenu et les frais de scolarité ne peuvent
être déduits.

Le budget propose que les personnes puissent
déduire, dans le calcul de leur revenu imposable, le
montant de l’aide reçue au titre des frais de
scolarité pour la formation de base des adultes qui
a été incluse dans leur revenu. Pour qu’une
personne y ait droit, l’aide reçue au titre des frais
de scolarité doit être fournie aux termes de certains
programmes comme celui de l’Assurance-emploi
ou un programme provincial semblable.

Cette mesure s’appliquera à l’aide admissible au
titre des frais de scolarité reçue après 1996. Des
procédures administratives seront établies dans les
mois à venir pour l’aide reçue avant 2001.

Élargissement du crédit d’impôt aux fins
d’études

Actuellement, le crédit d’impôt pour études ne peut
pas être réclamé par des étudiants qui reçoivent
une aide financière pour des études
postsecondaires aux termes de programmes de
formation gouvernementaux.

À compter de 2002, le budget propose d’étendre
l’accès au crédit d’impôt pour études aux étudiants
qui reçoivent une aide imposable pour des études
postsecondaires en vertu de certains programmes

dont l’Assurance-emploi ou un programme
provincial semblable.

Par contre, le crédit demeure inadmissible pour
ceux dont les frais de scolarité sont remboursés
par l’employeur.

Dons de certaines valeurs mobilières à des
organismes de bienfaisance

En vertu d’une mesure spéciale, le montant inclus
dans le revenu du donateur au titre d’un gain en
capital résultant des dons de valeurs mobilières
cotées en bourse est réduit de moitié.  Ainsi, le taux
d’inclusion du gain en capital est réduit à 25 %.

Cette mesure devait prendre fin le 31 décembre.
Comme mentionné dans un communiqué du
12 octobre 2001, cette mesure est maintenant
permanente.

Cette mesure s’applique également aux sociétés.

De même, la mesure semblable qui s’appliquait
aux dons de valeurs mobilières achetées dans le
cadre d’options d’achat d’actions est également
prolongée indéfiniment.

Promotion de l’aménagement durable des
terres à bois

À l’heure actuelle, un contribuable peut transférer à
une autre génération un bien agricole en reportant
l’impôt, si le bien sert principalement à une
entreprise agricole à laquelle le contribuable ou un
membre de sa famille participe activement.

L’exploitation d’une terre à bois peut, dans certains
cas, constituer une entreprise agricole.  Le report
entre générations sans imposition ne peut être
utilisé compte tenu du critère de participation
active.

Le budget propose de faciliter le report entre
générations d’une terre à bois qui est une
entreprise agricole.  Pour les transferts après le 10
décembre 2001, un nouveau critère permettra le
report entre générations si les autres conditions
rattachées au report en vigueur sont par ailleurs
respectées et que le cédant ou un membre de la
famille participe activement à l’aménagement de la
terre à bois selon les dispositions d’un plan
d’aménagement forestier visé par règlement.

Budget fédéral 2
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                         SOMMAIRE DES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES
(en milliards de $)

1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001p 2001-2002p 2002-2003p 2003-2004p

Opérations budgétaires:
Recettes 153,2 155,7 165,7 178,6 171,3 174,7 180,7
    - Variation (%) 8,7 1,6 6,4 7,8 (4,1) 2,0 3,4
Dépenses de programmes (108,8) (111,4) (111,8) (119,3) (130,5) (136,6) (140,2)
    - Variation (%) 3,8 2,4 0,4 6,7 9,4 4,7 2,6

Solde de fonctionnement 44,4 44,3 53,9 59,2 40,7 38,2 40,4

Frais de la dette publique (40,9) (41,4) (41,6) (42,1) (39,2) (36,3) (38,1)
    - Variation (%) (9,1) 1,2 0,5 1,2 (6,9) (7,4) 5,0

Réserves pour éventualités --- --- --- --- 1,5 2,0 2,5

Solde budgétaire 3,5 2,9 12,3 17,1 0,0 0,0 0,0

Réduction de la dette 3,5 2,9 12,3 17,1 0,0 0,0 0,0

Ressource ou besoins financiers 12,7 11,5 14,6 19,0 (1,9) (1,0) 1,2

Ratio des dépenses de programmes sur le PIB (%) 12,3 12,2 11,5 11,3 12,0 12,4 12,1
Ratio dette sur PIB (%) 65,5 63,0 57,9 51,8 50,5 49,9 47,1
p : prévisions
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Dépenses et recettes proposées dans le Budget - décembre 2001
(En millions $) 2001-2002p 2002-2003p 2003-2004p 2004-2005p 2005-2006p 2006-2007p Total
Sécurité
    Renseignement et forces de l’ordre 273 253 276 279 275 278 1 634
    Contrôle des arrivants 143 186 184 157 165 165 1 001
    Protection civile et déploiement militaire 535 316 204 201 192 192 1 638
    Sécurité aérienne 115 462 573 367 366 306 2 189
    Mesures frontalières 72 306 260 257 201 151 1 246
Santé 105 78 78 261
Compétences, apprentissage, recherches 429 318 318 1 065
Infrastructures stratégiques et environnement 207 181 234 622
Fondation pour infrastructures stratégiques Engagements de 2000 M 2 000
Enfants autochtones 90 95 185
Aide internationale 215 0 285 500
Fonds pour l'Afrique Engagements de 500 M 500
Activités ministérielles 569 361 198 1 128

Total des dépenses annoncées 2 664 2 551 2 703 1 260 1 199 1 092 13 969
Report des accomptes provisionnels 2 000 (2 000) 0
Mesures de dépenses fiscales 10 40 60 110
Droits passagers aériens (430) (445) (445) (445) (445) (2 210)
Recouvrement des coûts (50) (50) (30) (25) (25) (180)

Total des recettes 2 010 (2 440) (435) (475) (470) (470) (2 280)
p : prévisions


